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les groupes du premier recours, pièces maîtresses
de tout le système, et à partir desquels les autres
éléments s'articuleront.
Les groupes de premier recours réuniront les

compétences suivantes : médicales, para-médicales

(infirmière, physiothérapeute, par exemple)
et sociales (assistante, infirmière de santé
publique, aides familiales, aides au foyer, notamment).

Le fonctionnement de ces groupes répondra à

certaines demandes bien précises, et entre autres :

— pour procéder à la répartition des groupes, ce
sera tenir compte à la fois du nombre d'habitants,
des distances, de la composition de la population
et de certaines données connues de « consommation

médicale »;
— l'organisation en question devra en quelque
sorte faire revivre l'ancien « médecin de famille »

et en particulier assumer les responsabilités qui
rendirent ces praticiens-là indispensables : continuité

des soins, pratique domicihaire;
— une action préventive efficace devra s'exercer
sur une population « fermée », c'est-à-dire définie
géographiquement et numériquement;
— la continuité indispensable des soins rendra
nécessaire une très grande clarté des rapports du

groupe avec l'hôpital, le groupe gardant « sur le
terrain » l'initiative et le pouvoir de décision (une
certaine concentration serait en revanche souhaitable

à d'autres degrés de spécialisation, à travers
les hôpitaux régionaux ou universitaires); lieu de
formation par excellence, le groupe de premier
recours devra d'autre part trouver sa place dans
le cycle universitaire ou para-universitaire;
— l'intervention du groupe est de type médico-
social; cela suppose que les rapports avec les
assurances devront être négociés afin d'étendre le
champ des prestations remboursables.
Reste à envisager, dans cette perspective, les
modifications inévitables du système de formation :

«Si l'on définit le groupe de premier recours
comme une équipe médico-sociale, un langage
commun de l'ensemble des professions intéressées
est nécessaire, qui doit supprimer les cloisonne¬

ments actuels; ce qui conduit à une redéfinition
des rôles et des statuts : la cohésion des équipes
en dépend ».
La voie : donner aux étudiants la possibilité de

s'initier à la dimension collective et multidiscipli-
naire de la science médicale. Ce pourrait être ce

que l'on a appelé 1'« université de santé », qui
permettrait de maîtriser l'ensemble des problèmes
touchés. Elle devrait, selon les termes d'un
rapport publié par l'OCDE (1973) :

1. Etablir une coordination entre les différentes
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Source : P. Gygi, Das schweizerische Gesundheitswesen
in der Bewährung; calculé par la SBS.

structures de formation du personnel de santé en
créant, par exemple, des filières de transition et
de promotion.

2. Etre le champ de réunion des représentants des

institutions concernées par les problèmes de santé

pour discerner les objectifs et élaborer des plans
d'action communs.
Bref, l'université de santé devrait être capable
d'assurer la prospective sanitaire théorique et
appliquée

Pour combien de temps?
Dans sa lettre à Jean Ziegler (« Une Suisse

insoupçonnée ») Victor Lasserre écrit au sujet de
la Banque Populaire Suisse : « Vous vous gardez
de préciser que cet établissement est une société

coopérative, qu'il ne possède qu'une seule succursale

— de création récente — à l'étranger, au
Luxembourg plus précisément, et que son activité
s'exerce en Suisse, à raison de 90 %. » (p. 23).
Les très nombreux abonnés de la revue mensuelle
« National Geographie », organe officiel de la
«National Geographie Society Washington D.C.»
ont l'occasion de prendre connaissance, dans k
numéro de juillet 1977 (vol. 152, numéro 1) d'une
annonce d'une page intitulée « Personal contact
with a Banker in Switzerland can be very worth-
while. For your business as well as private matters

»1. Cette annonce est placée sous le signe
de la croix (suisse bien entendu) et elle est signée
« Swiss Volksbank — Schweizerische Volksbank
— Banque Populaire Suisse — Banca Popolare
Svizzera — A true-swiss big bank » 2. L'annonce
contient notamment cette phrase : « On your next
visit to Switzerland come and meet us person-
naly » 3.

L'invitation est très claire. Mais en fait, peut-être
considérera-t-on que les affaires sont traitées en
Suisse et ne modifient donc pas le pourcentage
des affaires dites nationales.

1 Le contact personnel avec un banquier suisse peut
être très profitable. Aussi bien pour vos affaires qu'à
titre personnel.

2 Faut-il traduire, après l'affaire du Crédit Suisse
3 Venez et rencontrez-nous en personne lors de votre

prochain voyage en Suisse.
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